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Pav sa resolutwn de 10 decembre 1969 pm·taut az•zs sur les propusztzons de la Commzsswn des Comrmvnautes europeemzes 
au Conseil, relatives a l'instztutwn de ressources propres aux Communautes et a l'accroissement des pouvozvs budge
taires du Parlement europeen, le Parlement a in111te sa commisswn des finances et des budgets <<a contdJler attentwe
ment si la Comnussion des Communautes eztropee1znes mndifiait ses proposliions, conformiment aux modifications 
apportees par le Parlement europeeu et (t lm faire rapport cl ce suJet lors de sa prochaine ;esswn >> (paragraphe 21 de 
la resolutwn). 

La commission des fi.nances et des budgets a Sltll'/. l'evolutwn de ce probleme a l'occaswn de ses reunions des 19 decenzbre 
1969, 5, 20 et 26 ianvier 1970. 

J'.I. Spenale, preszdent de la comnnssion, charge de suzz•re !'ensembles des problenzes de l'instiflttion de resso1trces propres 
et du renforcenzent des pouvoirs budgetazres du Parlement, a soumis a la commission des finances un rapport sur !'evolu
tion du problfme des ·res so-urces prop res aux Communazttes, a la lumiere de la resolution du Parlement, des proposztwns 
de la Commzssion des Conzmunautes et des deliberations du Conseil, quz a ete examzne et adopte pa1• 10 z•oix pour et 6 
contre, lors de la reunion du 2 jevrier 1970. 

Etment presents: Mll1. Spenale, preszdent et rapporteur, Borocco, z•zce-presideut, Aigner, Alessi, Armengaud (wp
pleant M. Pianta), Artzinger, Be1•tlzom (sztppleant Mlle Flesch), Coi1ztat, Gerlach, Houdet, Koch (supplriant M. Wolzl
jart), Offroy (supple ant 1\J. Tnboztlet), Radoux ( suppleant M T' als), Romeo, Vredeli'ng ( supplriant M. Posthunzus) 
et TV esterterp. 
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.A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de ]'expose des motifs ci-joint, au vote 
du Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

sur !'evolution du prohleme des ressources propres aux Communautes a la lumiere 
la resolution du Parlement, des propositions de la Commission des Communautes 

et des deliberations du Conseil 

Le Parlement emopeen, 

vu sa resolution du 10 decembre 1969 (1) portant avis sur les propositions de 
la Commission des Communautes europeennes au Conseil relatives a l'institution 
de ressources propres aux Communautes et a l'accroissement des pouvoirs 
budgetaires du Parlement europeen, 

vu la communication complementaire de la Commission au Conseil (COM (69) 
1020 final 2) ainsi que le projet de revision de ]'article 201 du traite instituant la 
C.E.E. (COM (69) 1241) en date du 11 decembre 1969), 

vu les deliberations du Conseil des Communautes europeennes du 19 au 22 
decembre 1969 et des 19 et 20 janvier 1970, 

vu le rapport de sa commission des finances et des budgets (doe. 226/69), 

1. Se felicite de ce que la Commission ait repris, dans ses propositions au Conseil, 
tous les points qu'il avait lui-meme soulignes comme constituant des conditions 
irrevocables de son accord a la creation de ressources propres et demande a la Com
mission de maintenir fennement cette position devant le Conseil; 

2. Exprime son inquietude devant les difficultes apparues au sein du Conseil et 
qui n'ont pas permis jusqu'ici la mise au point des propositions qu'il doit soumettre 
aux Parlements nationaux; 

3. Se reserve d'examiner, en temps opportun, la position qui sera pnse par le 
Conseil; 

4. Affirme solennellement qu'il ne pourrait recommander aux Parlements 
nationaux de ratifier les propositions qui leur seront soumises par le C onseil, si 
celles-ci allaient contre les exigences fondamentales du Parlement europeen telles 
qu'elles resultent de sa resolution du 10 decembre 1969; 

5. Demande a son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission des finances et des budgets au Conseil et a la Commission des 
Communautes. 

(1) J.O. n" C 2 du 8 janvier 1970, p. 13. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - La resolution du 10 decembre 1969 sur !'insti
tution de ressources propres et les pouvoirs budge

taires du Parlement europeen 

1. Dans la resolution adoptee le 10 decembre 
par le Parlement, il est demande a la commission 
des finances 

de contr6ler si la Commission des Communautes 
tient compte des positions du Parlement; 

- de faire rapport a ce sujet, lors de la session de 
fevrier. 

Le present rapport n'a qu'un caractere interi
maire, en raison de l'etat actuel du probleme. Il 
traite non seulement des propositions de la Com
mission, mais aussi des deliberations du Conseil de 
decembre et de janvier. 

Il a pour objet de faire le point et de definir la 
position politique du Parlement a la veille de nou
velles reunions du Conseil. 

2. Quelles sont les principales options politiques 
de la resolution du 10 decembre? Elles concernent: 

- les principes generaux qui, selon le Parlement, 
doivent etre a la base de !'institution de res
sources propres et de l'accroissement des pou
voirs budgetaires du Parlement; 

- I' application de I' article 201 du traite C.E.E.; 

- la revision de l' article 201 ; 

- les pouvoirs des instituti~ns budgetaires. 

3. Pour ce qui est des principes generaux, la 
resolution affirme d'abord que l'objet final de la 
reforme budgetaire doit etre l'autonomie financiere 
complete des Communautes. Celle-ci comporte: 

-- la couverture integrale des besoins communau
taires par des ressources propres; 

le pouvoir, pour les Communautes, d'adapter 
les ressources propres aux necessites de leur 
fonctionnement et au developpement de leurs 
politiques. 

4. Le second point concerne la necessite, pour le 
Parlement, de disposer d'un pouvoir budgetaire 
reel des !'institution de ressources propres. 
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.5. Le troisieme concerne la necessite, pour le 
Parlement, d'avoir le « dernier mot n en matiere 
d'affectation de credits et de contr6le des depenses, 
des le realisation totale de l' autonomie financiere 
des Communautes. 

6. Pour ce qui est de !'application de l'article 201 
du traite C.E.E., la resolution exprime deux 
demandes: 

- des le Fr janvier 1971, c'est-a-dire des !'institu
tion de ressources propres, les recettes prove
nant du T.D.C. devraient etre affectees dans leur 
totalite aux Communautes, les contributions 
financieres de chaque :Etat membre etant 
reduites en fonction des ressources transferees; 

- au plus tard pour l'exercice budgetaire 1974 
(date proposee par la Commission des Com
munautes pour la periode definitiYe), les Com
munautes devraient disposer des ressources 
propres necessaires et suffisantes au finance
ment integral du budget communautaire. 

7. Dans la resolution du 10 decembre, le Parle
ment demande que l'article 201 du traite C.E.E. 
soit revise pour qu'apres 1974, les ressources 
propres puissent etre adaptees aux besoins com
munautaires, par des procedures communautaires. 

8. La resolution definit enfin en quoi doit con
sister l'accroissement des pouYoirs budgetaires du 
Parlement. 

D'abord, pour garantir l'autonomie du Parle
ment, il ne faut pas que des modifications, qu'il 
n'est pas pret a accepter, puissent etre apportees a 
son etat previsionnel des recettes et des depenses. 
Il s'agit Et d'une revendication minima, conforme 
au caractere democratique des institutions com
munautaires. 

Ensuite, il est indispensable et d'ailleurs con
forme aux principes constitutionnels des Etats 
membres, que le Parlement statue en dernier 
ressort, des que l'autonomie financiere des Com
munautes est realisee car, des ce moment, les res
sources communautaires echappent a tout autre 
contr6le parlementaire. 



Autre demande que le Parlement considere 
essentielle: il fa ut que la periode derogatoire prenne 
fin a une date ferme et irrevocable, queUes que 
soient, a cette date, la nature et l'origine du budget 
communautaire et meme si, a cette date, ce budget 
n'est pas integralement finance par des ressources 
propres. A ce sujet, le Parlement se rallie a la 
proposition de la Commission des Communautes, 
c'est-a-dire a la date du 1 er janvier 1974. 

9. Au cours du debat de decembre, deux proble
mes de majorite ont retenu particulierement !'atten
tion du Parlement, qui attache a leur solution une 
importance essentielle. 

Le premier concerne le quorum necessaire au 
Conseil pour rejeter les amendements au projet de 
budget, eventuellement proposes par le Parlement, 
au cours de la periode derogatoire. Le Parlement 
estime que le Conseil devrait statuer a la majorite 
qualifiee, exprimant le vote favorable d'au moins 
quatre membres. Le renforcement du pouvoir 
budgetaire de l'Assemblee residerait, a ce stade, 
dans le fait qu'actuellement, ses amendements 
requierent la majorite qualifiee au Conseil pour 
etre acceptes, alors que, selon la procedure proposee, 
la majorite qualifiee serait requise pour le rejet. 

Le second concerne la condition de majorite 
requise du Parlement pour arreter definitivement 
le budget dans la periode definitive. La Commission 
des Communautes avait propose la majorite des 
membres composant l'Assemblee et les 2/3 des 
suffrages exprimes. Cette double condition a ete 
consideree par le Parlement comme excessive dans 
la periode normale. En revanche, la resolution 
du 10 decembre considere comme suffisante une 
majorite des membres composant 1' Assemblee et 
des 3/5 des suffrages exprimes. 

10. Telles sont les principales options retenues 
par le Parlement lors de son debat de decembre. Il 
invite en consequence la Commission a presenter 
au Conseil des propositions modifiees et le Conseil 
a en tenir compte. 

11 - Comment la Commission a tenu compte de la 
position du Parlement 

11. Des le 11 decembre, la Commission des Com
munautes modifie ses propositions initiales par une 
communication complementaire au Conseil (doe. 
COM 1020 final 2) et un projet de revision de !'ar
ticle 201 (doe. COM (69) 1241). 

12. La Commission donne suite a la demande du 
Parlement en ce qui concerne la fixation d'une date 
ferme et in·evocable pour le debut de la periode 
definitive wr janvier 1974). 

Elle suit egalement le Parlement en ce qui 
concerne la creation, pour le 1 er j an vier 197 4, de 
ressources complementaires destinees a permettre 
le financement integral du budget communautaire 

par de ressources propres. A cet effet, elle retient 
la suggestion de recourir a un taux de T.V.A. Elle 
prevoit meme que ce taux pourra atteindre 1 %, 
alors que le Parlement avait propose un taux 
maximum de 0,25% au 1 er janvier 1973 et de 
0,50% au 1er janvier 1974. 

13. La Commission donne suite aux demandes 
du Parlement en ce qui concerne les conditions de 
quorum et de majorite: 

au Conseil, pendant la periode derogatoire, pour 
rejeter les modifications eventuelles du Parle
ment au projet de budget. Le Conseil devra 
statuer a la majorite de 12 voix exprimant le 
vote favorable d'au moins quatre membres, 
s'il veut amender, dans le sens propose par la 
Commission, les modifications apportees par 
l' Assemblee. I1 devra statuer a l'unanimite s'il 
adopte d' autres dispositions; 

a l'Assemblee, au cours de la periode definitive, 
pour arrcter definitivement le budget. L'Assem
blee statuera a la majorite des membres qui la 
composent et des 3/5 des voix exprimees. 

l.J. La Commission propose une revision de 
l'article 201 qui tient compte, d'une fa<;on generale, 
des vceux du Parlement, puisque sont prevues des 
procedures communautaires pour la creation de 
ressources communautaires complementaires 
qui seraient adaptees aux necessites du 
fonctionnement de la Communaute et du developpe
merit de ses politiques: sur proposition de la Com
mission et apres avis conforme du Conseil statuant 
a l'unanimite, l' Assemblee statuant a la majorite 
des membres qui la composent et a la majorite des 
2/3 des voix exprimees, pourra etabir de nouvelles 
ressources propres ou modifier l' assiette des res
sources propres existantes. Il faut souligner, a ce 
sujet, que ces conditions de majorite sont celles qui 
figurent dans la resolution du 10 decembre. 

1.j. On peut clone considerer comme tres positive 
!'attitude de la Commission et s'en feliciter, 
puisque l'essentiel de ce que le Parlement souhaite 
est repris dans ses propositions du 11 decembre, 
notamment pour ce qui concerne l'autonomie 
financiere de la Communaute. 

Ill - La preparation des deliberations de decembre 
du Conseil 

16. Le 17 decembre, considerant que la com
mission des finances avait une mission de contact 
permanent, aussi large que possible, avec tous les 
responsables de !'evolution du probleme, votre 
rapporteur assiste a une reunion organisee a Paris, 
par la commission politique du Parlement, en 
presence du ministre fran<;ais des affaires etrangeres. 
A la suite de ce contact, il apparait qu'il n'y a pas 
de difficultes essentielles en ce qui concerne la 
periode derogatoire, mais que des reticences se 
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manifestent de la part de certaines delegations 
nationales au Conseil en ce qui concerne la date du 
debut et les modalites de la periode definitive. Selon 
une certaine tendance, l'etablissement d'une periode 
derogatoire suffisamment longue a comme conse
quence qu'il n'est pas necessaire de fixer, des a 
present, le droit budgetaire applicable lorsque les 
ressources propres couvriront la totalite des 
besoins communautaires. 

17. Le 18 decembre, a la veille de la session du 
Conseil, le president Scelba estime necessaire 
d'adresser, au president du Conseil, une lettre 
reaffirmant les preoccupations du Parlement (1). 

Il appelle l'attention du Conseil sur les consequences 
extremement graves qui pourraient resulter de 
decisions qui ne tiendraient pas pleinement compte 
de l'exigence d'un renforcement reel des pouvoirs 
du Parlement en matiere financiere et sur la 
reconnaissance de son autonomie en ce qui concerne 
son propre budget de fonctionnement. Il souligne 
sa profonde preoccupation des difficultes qui pour
raient surgir a ce propos, tant en ce qui concerne 
les rapports entre les institutions de la Communaute 
qu'en ce qui concerne le moment ou les decisions 
adoptees devront etre soumises a l'indispensable 
ratification des Parlements des Etats membres. 

18. Le 19 decembre, avec l'accord de la presi
dence du Parlement, la commission des finances, 
reunie a Bruxelles, charge son rapporteur de prendre 
contact avec le Conseil, dont la session vient de 
debuter, pour lui exposer les options fondamentales 
du Parlement et les consequences possibles de leur 
refus. Votre rapporteur remet, en les commentant, 
au president en exercice dn Conseil, M. De Koster, 
une lettre et une note (1) dont les conclusions sont 
reprises ci-dessous: 

Par pouvoirs budgetaires, le Parlement entend 
surtout: 

a) - la definition des pouvoirs qui devront etre 
les siens dans la periode dejinitiz•e, c'est-a
dire a la date Oll la totalite des besoins 
du budget doit etre couverte par des res
sources propres; 

- la determination d'une date jerme et non 
revisable pour l'attribution de ces pouvoirs. 

Si ces deux conditions ne sont pas realisees, il 
est evident que le Parlement, a une tres grande 
majorite, reviendra sur sa resolution du 10 
decembre qui forme un tout et se prononcera 
contre l'institution de ressources propres. La 
majorite de ses membres reagira dans le meme 
sens au sein des Parlements nationaux qui 
doivent ratifier les textes relatifs aux ressources 
propres. 

b) Pour la periode interimaire, le Parlement admet 
que le maintien de contributions financieres 

(1) Bulletm du Parlement europeen n" 49 du 9 janvier 1970. 
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des Etats membres implique que le role du 
Conseil reste preponderant. 

Il estime, en revanche, que la creation de 
ressources propres impo~e, des cet instant, que 
ses pouvoirs budgetaires soient accrus. 

Pour l'essentiel, il voit l'accroissement de ses 
pouvoirs dans le renversement des regles de 
majorite actuellement suivies par le Conseil 
pour approuver ou rejeter sse propositions. 

c) En ce qui concerne les ressources propres elles
memes, et la fac;:on de calculer les contributions 
financieres des Etats membres, le Parlement 
considere que la formule proposee par lui est de 
nature a susciter, le moins possible, d'opposition 
au sein du Conseil. Cette formule permet de 
transferer immediatement l' ensemble des droits 
du T.D.C. (regle de celerite) sans creer de choc 
anormal sur les tresoreries (regle de stabilite). 

d) En conclusion, votre rapporteur expose au 
president du Conseil qu'en ce qui concerne la 
definition de ses pouvoirs budgetaires, le Parle
ment est dans l'impossibilite absolue de tran
siger, a leur sujet, sans desservir la cause de la 
democratie parlementaire dans les Commu
nautes. 

Le president du Conseil prend acte des demandes 
et de la fermete du Parlement. Il fait part de 
l'absence de difficultes essentielles en ce qui con
cerne la periode derogatoire, pour ce qui a trait 
aux pouvoirs budgetaires du Parlement. Par 
contre, en ce qui concerne les ressources propres, 
les points de vue des delegations nationales restent 

. encore eloignes. 

A ce propos, votre rapporteur indique que les 
propositions du Parlement constituent une base 
valable de discussion, mais que le Parlement 
pourrait, sans doute, se rallier a des solutions qui 
recueilleraient l'adhesion des Etats membres. En 
revanche, le Parlement ne renoncera pas a defendre 
les progres de la democratie communautaire. 

19. Les debats au Conseil amenent, pour sa part, 
la Commission, sans que le Parlement en soit 
d'ailleurs informe, a modifier profondement ses 
propositions. Elle presente au Conseil; non pas une 
proposition formelle au titre du traite, mais un 
document de travail contenant une nouvelle 
formule pour les ressources propres, qui tente de 
tenir compte des differentes positions nationales. 
Elle est basee sur une progressivite plus lente dans 
l'affectation des droits de douane a la Communaute 
et sur une repartition differente des contributions 
budgetaires destinees a couvrir les depenses non 
couvertes par les ressources propres: 

- les prelevements agricoles reviendraient entiere
ment a la Communaute, a partir de 1971; 

- les droits de douane reviendraient a la Com
munaute, progressivement en 5 ans: 20 % en 
1971, 40 % en 1972 et ainsi de suite, avec une 



augmentation de 20 % par annee jusqu'en 
1975; 

- les contributions budgetaires nationales neces
saires jusqu'au moment ou les ressources propres 
couvriront entierement les depenses, seraient 
calculees sur la base d'une clef mixte, basee 
sur les clefs actuelles de participation au 
F.E.O.G.A. et en partie sur le produit national 
brut des differents pays. 

IV - Comment le Conseil a tenu compte de la 
position du Parlement 

20. Le 22 decembre, apres une session epuisante 
de quatre jours et trois nuits, le Conseil parvient a 
un accord sur un certain nombre de principes con
cernant !'institution de ressources propres (1). 

A - En matiere de ressources propres 

21. Un regime particulier est d'abord prevu 
pour l'annee 1970. En fait, c'est la confirmation du 
regime actuel, avec une legere modification des 
clefs qui joue essentiellement au detriment de la 
France et a l'avantage de l'Italie, et qui tient 
compte, d'une part, du revenu national et, d'autre 
part, de la charge respective des depenses com
munautaires. 

22. Le Conseil envisage, ensuite, une periode 
dite « interimaire >> (1971-1974). 

a) A compter du 1 er janvier 1971, les prelcve
ments et les droits de douane sont affectes a la Com
munaute, ainsi que les taxes particulieres que la 
Communaute a instituees et instituera, conforme
ment aux dispositions des traites, dans le cadre de 
!'organisation des politiques communes. 

Les prelevements sont entierement affectes a 
la Communaute a compter du 1 er janvier 1971. 

Les droits de douane sont progressiYement 
affectes a la Communaute a partir de la meme 
date. 

Le montant des droits de douane affecte, pour 
chaque annee, par chaque :Etat membre, est egal 
a la difference entre un montant de reference et le 
montant des prelevements. Dans le cas ou cette 
difference est negative, il n'y a lieu ni a versement 
de droits de douane par l'Etat membre, ni a rever
sement de prelevements par la Communaute. 

b) M ontant de reference: il est fixe de la maniere 
suivante: 

- en 1971, 50% du montant total des preleve
ments et des droits de douane pen;:us aux fron
tieres de chaque Etat membre; 

(1) Bulletm du Parlcment europecn no 49 du 9 janv1er 1970. 

- pour chacune des annees ulterieures, le montant 
de reference est egal a: 
- en 1972 = 62,5% du montant total des 

prelevements et des droits de douane per
~us aux frontieres de chaque Etat membre 

- en 1973 = 75% du montant total des pre-
levements et des droits de douane per~us 
aux frontieres de chaque Etat membre 

- en 1974 = 87,5% du montant total des 
prelevement8 et des droits de douane per~us 
aux frontieres de chaque Etat membre 

en 1975 = lOO% du montant total des 
prelevements et des droits de douane per~us 
aux frontieres de chaque Etat membre 

c) La Communaute remboursera aux Etats 
membres 10 ~ ~ des montants pen;us et verses au 
titre des cozlts de perception. 

d) La partie du budget non couverte par les 
prelevements, les droits de douane et les taxes 
particulieres est couverte par des contributions 
budgetaires reparties entre les :Etats membres selon 
une clef egale, pour chaque :Etat membre, a la 
mo.ve1me arithmetique entre, d'une part la quote
part de chaque Etat membre dans le produit natio
nal brut de la Communaute, d'autre part, la moyen
ne ponderee des cles budgetaires du traite. 

e) Toutefois, pendant !'ensemble de la periode 
intermediaire (1971-1974), la variation annuelle de 
la quote-part de chaque Etat membre par rapport 
a l'annee precedente ne pourra depasser l% dans 
le sens de la hausse et 1,5% dans le sens de la 
baisse. Pour l'annee 1971, il sera pris pour refe
rence, dans !'application de cette regle, la quote
part des contributions de chaque :Etat membre a 
!'ensemble des budgets de 1970. 

Dans les cas ou les procedures de ratification 
par les :Etats membres n'auraient pas ete achevees 
en 1970, le regime de 1970 serait proroge jusqu'au 
moment de l'entree en vigueur du regime des res
sources propres. 

2.3. Le 1"' janvier 197/5 commence la periode dite 
cc normale ''· 

a) Les ressources de la Communaute sont compo
sees: 

- de la totalite des prelevements et de la cotisa
tion sucre; 

- de la totalite du produit du T.D.C.; 

- des recettes correspondant a un taux de l point 
au maximum basees sur l'assiette de la T.V.A., 
uniforme pour la Communaute. 

La Communaute rembourse aux Etats mem
bres 10% des prelevements, cotisations et droits 
de douane per<;us a titre de cout de perception. 
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b) Toutefois, pendant les annees 1975 a 1977, 
la variation ammelle de la qnote-part de chaque 
.Etat membre, par rapport a l'annee precedente, 
ne pourra depasser 2%. Si I' application de cette 
disposition a un .Etat membre aboutit a un decou
vert du budget communautaire, le decouvert sera 
reparti, pour l'annee consideree, entre les autres 
Etats membres, dans la limite de variations fixees 
ci-dessus et selon leur quote-part dans les ressour
ces provenant de la T.V.A. L'operation sera repe
tee, si necessaire. 

L'excedent eventuel des ressources commu
nautaires totales sur les depenses effectives tota
les de la Communaute au cours d'un exercice sera 
reporte a l'exercice suivant. 

B - En ce qni conceme les pouvoirs 
bndgetaires de l' Assemblee 

a) Periode normale 

24. Le Conseil a examine le projet de resolution 
relatif a la procedure budgetaire applicable pen
dant la periode « normale )), Sauf la delegation 
fran<;aise qui a fait une reserve sur les modalites 
selon lesquelles l' Assemblee serait appelee a deter
miner les recettes, toutes les delegations nationa
les ont donne leur accord sur ce projet. Les pou
voirs budgetaires seraient les suivants a partir de 
!'adoption du budget de 1975: 

Premier stade 

Le Conseil, sur la base d'un ayant-projet pre
sente par la Commission, prepare un projet de bud
get et le transmet a l'Assemblee. 

Ce projet contient: 

- une prevision des depenses; 

- une prevision des recettes dont fait partie une 
proposition concernant le taux de T.V.A. attri
bue au budget de la Communaute (ce taux devra 
se situer a l'interieur de la limite fixee par l'acte 
du Conseil - approuve a l'unanimite et rati
fie par les Parlements nationaux ~- par lequel 
l'imp6t communautaire a ete institue). · 

Denxieme stade 

L'Assemblee, a la majorite des membres qui la 
composent, peut amender ce projet. 

Elle ne peut modifier le taux de la T.V.A. que 
dans la limite prevue par l'acte du Conseil institu
ant l'imp6t communautaire. 

Troisieme stade 

Le Conseil, a la majorite qualifiee, peut modi
fier les amendements introduits par l'Assemblee. 
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Q.ztatrieme stade 

L' Assemblee, a la majorite des membres qui la 
composent et des 3/5 des suffrages exprimes, peut 
modifier les amendements introduits par le Con
seil au cours du troisieme stade, et arrete, en con
sequence, le budge~. Si l'Assemblee ne se prononce 
pas dans un delai determine, le budget, tel qu' etabli 
par le Conseil au troisieme stade, est repute adopte. 

Pour les decisions qu'elle aura a prendre aux 
2e et 4e stades, l' Assemblee aura a respecter le 
droit financier de la Communaute, notamment 
!'article 199 du traite C.E.E., ainsi que les deci
sions et dispositions arretees par les autres institu
tions en application de leurs competences propres. 

b) Regime derogatoire 

2.5. Le regime applicable pendant la periode 
intermediaire doit etre etudie lors de la session du 
Conseil des 19 et 20 janvier. Les informations offi
cieuses indiquent qu'il n'y aurait pas de divergen
ces majeures entre la position du Conseil et celle 
du Parlement concernant cette periode. 

C- Appreciation des decisions du Conseil 

26. Pour apprecier les decisions du Conseil, une 
premiere observation est a faire en ce qui concerne 
le debut de la periode transitoire: les propositions 
initiales de la Commission et la resolution du Par
lement fixaient une date ferme: le pr janvier 1971. 
Or, les decisions du Conseil tiennent compte du 
fait qu'a cette date, les procedures prevues a !'ar
ticle 201 du traite C.E.E., c' est-a-dire la ratifica
tion par les Etats membres, pourraient n'etre pas 
terminees. Dans ce cas, il y aurait prorogation du 
regime de 1970. 

27. Pour la periode transitoire (1971-1975), 
contrairement a ce que le Parlement avait de
mande, les droits de douane seraient progressive
ment attribues a la Communaute. Les delegations 
nationales au Conseil se sont livrees a des exer
cices d'une technique comptable tres ele\'ee: la 
mise en ceuvre d'une serie de principes qui se font 
contrepoids a permis d'arriver a un systeme tres 
elabore que tous les gouvernements ont accepte. 

Bien que ses propositions initiales n'aient pas 
ete suivies, le Parlement peut se rallier a ce syste
me. L'evolution du montant des contributions 
nationales au budget communautaire est, avant 
tout, l'affaire des gouvernements des Etats mem
bres. A partir du moment ou ceux-ci parviennent 
a se mettre d'accord, le Parlement n'a finalement 
pas de raison primordiale de s'y opposer. 

28. En ce qui concerne les droits de douane 
affectes a la Communaute, le Parlement avait, le 
10 decembre, propose la formule qui lui paraissait 
alors la mains mauvaise. Elle ne tenait cependant 
pas compte de ce que les prelevements agricoles 
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viendraient en deduction des contributions natio
nales, au cours de la periode derogation. Ainsi, les 
pays percevant des prelevements importants et qui 
participent done moins que d'autres al'auto-appro
visionnement agricole de la Communaute ne se
raient pas incites a diminuer la masse des preh~ve
ments, ceux-ci venant en deduction de leurs con
tributions financieres reelles. 

La formule retenue par le Conseil presente 
l'avantage d'eviter cette consequence. 

29. Les deliberations du Conseil relatives aux 
pouvoirs budgetaires du Parlement appellent une 
premiere reserve qui concerne leur caractere in
complet. En effet, le Conseil ne decide rien en ce qui 
concerne la periode derogatoire. 

30. Pour la periode definitive, le Conseil donne, 
en revanche, une satisfaction appreciable au Par
lement, en definissant le droit budgetaire pour cette 
periode et en fixant une date ferme: le 1•r janvier 
1975, pour le debut de celle-ci. Bien sur, cette date 
appelle aussi une reserve. La commission politique 
du Parlement avait propose la date du 1er janvier 
1973 et le Parlement s' etait rallie a la date propo
see par la Commission des Communautes. Vue sous 
cet angle, la decision du Conseil peut done paraitre 
decevante, meme et surtout si l'on considere que 
les ressources propres ne couvriraient !'ensemble 
des besoins communautaires qu'en 1978. Mais il 
faut convenir qu'il y a eu, au Conseil, une volonte 
politique pour admettre que le Parlement aurait 
le dernier mot en matiere budgetaire trois · ans 
avant que soit realisee la couverture integrale du 
budget communautaire par des ressources propres. 

31. Par ailleurs, le Conseil est parvenu a arreter 
une decision sur la creation de ressources propres 
assurant l'autonomie financiere des Communautes 
a moyen terme et pour l'avenir previsible. 

Il en a defini des pouvoirs budgetaires pour la 
periode normale donnant le « dernier mot ll au Par
lement europeen. 

Il a institue des procedures budgetaires qui 
apportent un progres certain par rapport aux erre
ments actuels, des la periode derogatoire. 

Tout cela est positif et le Parlement ne peut 
que s'en feliciter, puisque le Conseil reprend l'es
sentiel de ce qu'il demande. 

32. Un fait est cependant frappant: le Conseil 
ne se prononce pas sur le projet de revision de 
l'artide 201. Or, le Parlement avait fait une pro
position assez complete a ce sujet. En ce qui con
cerne la creation de nouvelles taxes ou la modi
fication de l'assiette des taxes dont le produit re
vient a la Communaute, il avait propose que le 
Parlement, en raison de sa responsabilite budge
taire dans la phase definitive, prenne des decisions,· 
mais apres l'accord prealable du Conseil statuant 
a l'unanimite. Cette procedure aurait donne, a 

son avis, les garanties indispensables aux Etats 
membres. 

33. Ensuite, le Conseil n'a pas repris !'affirma
tion faite par la Commission des Communautes 
dans l'expose des motifs de sa proposition du 16 
juillet 1969 (doe. COM (69) 700), selon laquelle le 
Parlement devrait etre dote de pouvoirs Iegisla
tifs, lorsque le budget serait integralement finance 
par des ressources propres. 

Le probleme n'avait pas echappe au Parlement. 
Il savait que !'attribution de pouvoirs budgetaires 
a l' Assemblee amenerait une periode difficile clans 
la mesure ou les autres institutions restaient 
responsables, sans aucun partage, des decisions 
determinant les actions et les politiques communau
taires. Mais le Parlement etait convaincu que !'evo
lution nonnale des choses permettrait de resoudre 
la question apres un certain delai, par exemple 
lors de la fusion des traites. Il n'y a, en effet, pas 
d'urgence puisque le Conseil reste maitre de !'en
semble des decisions pendant la periode deroga
toire. 

34. Mais le Conseil s'est prononce de fa<;on pre
cise: l' Assemblee devra respecter le droit financier 
de la Communaute et, notamment, l'artide 199 
du traite C.E.E., aux termes duquelle budget doit 
etre equilibre en recettes et en depenses. A cela, 
le Parlement ne voit pas d'objection. 

En revanche, il doit formuler les plus expresses 
reserves sur la disposition selon laquelle il devra 
aussi, dans la procedure budgetaire de la phase 
definitive, respecter « les decisions et dispositions 
arretees par les autres institutions, en application 
de leurs competences propres ll. 

35. Cette disposition signifie que, tandis que la 
responsabilite juridique et politique du budget 
est transferee au Parlement, avec le devoir de 
voter les recettes et les depenses, il n'aura pas et 
ne saurait avoir aucun pouvoir effectif dans les 
decisions qui determinent le niveau de ces depen
ses et !'obligation de voter ces recettes. 

A longue echeance, cette situation est inconce
vable. La persistance d'un etat de droit ou cer
taines institutions disposent du pouvoir de deci
sion et ou une autre assume, en fait, au regard de 
l'opinion, la responsabilite des consequences, com
porte un desequilibre generateur de conflits. Ce 
desequilibre devra etre un jour corrige par !'attri
bution au Parlement de pouvoirs budgetaires plus 
complets, en fonction des structures institution
nelles des Communautes et de leur evolution even
tuelle. 

36. Il est souhaitable qu'en attendant !'institu
tion de ces pouvoirs, l'avis du Parlement soit re
quis pour toutes decisions normatives a incidences 
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budgetaires et que cet avis retienne, de la part des 
autres institutions, toute la consideration qui doit 
revenir a l'avis d'un Parlement aux responsabilites 
budgetaires des aujourd'hui reelles. 

V - Les deliberations du Conseil 
des 19 et 20 janvier 1970 

37. Au moment meme oi:t la comm1ss10n des 
finances etudiait cette resolution, le c onseil se 
reunissait a nouveau pour poursuivre l'etude de la 
question des ressources propres et des pouvoirs 
budgetaires du Parlement et votre rapporteur 
apprenait qu'il etait saisi d'une proposition de la 
delegation fran<;aise dont il faut souligner les points 
principaux. 

En decembre, la delegation fran<;aise avait fait 
une reserve expresse sur les modalites selon les
quelles 1' Assemblee serait appelee a determiner le 
montant des recettes. Elle considerait, en effet, que 
le Parlement pourrait prendre !'initiative de de
penses importantes, sur la base de pouvoirs que 
n' ont pas les Parlements nationaux. 

38. Pour limiter ces pouvoirs, la delegation fran
<;aise propose qu'au cours de la periode nonnale, ne 
soient pas recevables les amendements de 1' Assem
blee au projet de budget qui tendent a modifier 
les credits inscrits dans le projet pour !'applica
tion des actes communautaires arretes par les autres 
institutions, en vertu de competences qui leur sont 
attribuees par les traites. 

L' Assemblee ne pourrait apporter d'amende
ments tendant a accroitre des depenses, sans re
duire d'un meme montant d'autres depenses. Cc
pendant, lorsque l'accroissement des depenses d'un 
chapitre ne serait pas compense par une reduction 
de meme montant, cet accroissement ne pourrait 
faire l'objet que d'une proposition au Conseil. 

Le Conseil, a la majorite qualifiee, pourrait mo
difier ou rejeter les amendements apportes par 
l'Assemblee. Il se prononcerait a la majorite quali
fiee sur les propositions d'accroissement de depenses 
presentees par I' Assemblee et ajusterait, en conse
quence, les previsions de recettes. 

Si le Conseil repoussait ou modifiait les amen
dements apportes par I' Assemblee au proj et de 
budget, l'Assemblt~e, statuant a la majorite des 
membres qui la composent et des 2/3 des suffrages 
exprimes, pourrait reprendre ces amendements 
dans le respects des points ci-dessus et arreterait 
le budget. 

Si, dans un delai determine, l'Assemblee 
n'arretait pas le budget en respectant ces pres
criptions, le budget, tel qu'etabli par le Conseil, 
serait repute adopte. 
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39. Que signifie, en clair, cette proposition? 

D'abord que le Parlement n'a aucune influence 
sur la fixation du taux de T.V.A. revenant a la 
Communaute. 

Ensuite, que 97° 0 du budget echappent, pen
dant la periode oi:t le Parlement devrait cependant 
avoir le dernier mot en matiere budgetaire, a 
l'appreciation de l'Assemblee, puisque celle-ci ne 
peut proposer d'amendements tendant soit a aug
menter, soit diminuer les credits pour I' application 
des actes legislatifs communautaires. 

Pour les 3~~ qui restent, le Parlement ne pour
rait accroitre des depenses sans en reduire d'autres 
d'un meme montant. Mais ces 3~ 0 concernent le 
budget de fonctionnement des institutions dont la 
plus grande partie, constituee par les traitements 
des fonctionnaires, n'est pas modifiable. C'est 
d'ailleurs le Conseil qui est competent pour fixer 
ces traitements. 

En fait, il ne resterait guere au Parlement que 
la possibilite de determiner lui-meme son etat 
previsionnel dans les limites que le Conseil voudrait 
bien reconnaitre raisonnables. 

40. A l'appui de cette limitation des pouvoirs 
budgetaires du Parlement, on a evoque les droits 
nationaux et, notamment, le droit fran<;ais. Mais 
pour restrictif qu'il soit, l'article 40 de la constitu
tion fran<;aise l'est encore moins que le systeme pro
pose par la delegation fran<;aise. 

En effet, la constitution fran<;aise interdit toute 
proposition ou amendement ayant pour consequen
ce la creation ou !'aggravation d'une charge pu
blique. Elle declare irrecevable toute proposition 
ou amendement dont l'adoption aurait pour conse
quence une diminution des ressources publiques. 
Mais le Parlement conserve son droit d'initiative 
en matiere d'augmentation des recettes. En outre, 
les deputes peuvent toujours proposer la suppres
sion ou la diminution de depenses publiques. 

41. Quoi qu'il en soit, votre rapporteur estime 
qu'une solution limitant aussi strictement les pou
voirs budgetaires du Parlement serait intolerable. 

1\Ialgre les reserves qu'il appelle, le compromis 
realise par le Conseil en decembre etait acceptable. 
C'est pourquoi, votre rapporteur recommandait, 
dans la proposition de resolution presentee a la 
commission des finances, le 20 janvier, aux Parle
ments nationaux de ratifier les propositions du 
Conseil. 

En revanche, toute solution apparaissant com
me en net recul par rapport a ce compromis irait 
a l'encontre de la resolution du Parlement du 10 
decembre 1969 et reposerait, pour l'avenir, des 
difficultes insurmontables au progres necessaire 



de la democratie parlementaire dans la Com
munaute. 

42. Au stade actuel de la procedure, le Parlement 
europeen n'a plus aucun moyen d'influer directe
ment sur les decisions que prendra finalement le 
Conseil les 5 et 6 fevrier prochain. Mais, il doit 
proclamer que si ces decisions lui apparaissent 
dangereuses pour l'avenir de la democratie parle
mentaire, il ne pourrait recommander aux Parle-

ments nationaux de ratifier les propositions qm 
leur seront soumises par le Conseil. 

La commission des finances a reaffirme cette 
position le 20 janvier et son president en a fait 
part, une fois de plus, a des membres de la Com
mission des Communautes participant a la discus
sion aver le Conseil. C'est dans le meme sens qu'il 
est propose au Parlement europeen d'adopter la 
nouvelle resolution, confirmant et prolongeant 
celle du 10 decembre 1969. 
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